
Dimanche 30 août 2009  

Règlement 
Art 1:Organisation 
 VENDOME TRIATHLON organise le dimanche 30 août 2009 le 1er Trail de la Houzée.En cas de force  
 majeur, de catastrophe naturelle ou toute autre circonstance (orage) mettant la sécurité des coureurs en  
 danger,l’organisateur se réserve le droit d’annuler ou de décaler l’heure de départ. 
Art 2:Parcours 
 Le Trail de la Houzée est une course pédestre disputée pour l’essentiel sur sentiers et chemins forestiers sur les 
 communes de Vendôme, Crucheray ,Périgny et Coulommiers la Tour. Le parcours sera balisé et fléché au sol. 
 Des signaleurs seront positionnés sur divers points du parcours pour vous guider . 
Art 3:Distances 
 Deux distances sont proposées aux coureurs:15km et 25 km ouvert à tous à partir de la catégorie espoir. 
Art 4:Départ/Arrivée  
 Le départ en commun des 2 courses se fera du gymnase R.Lasneau à 8h30 
Art 5:Ravitaillement 
 Un ravitaillement en liquide et solide pour les 15 km et 2 ravitaillements pour les 25 km. 
Art 6:Récompenses 
 Un lot à tous les participants sera offert au retrait du dossard. 
 Une récompense aux 3 premiers du temps scratch(homme et femme). 
 Une récompense au 1er des catégories espoirs, seniors, V1,V2,V3,V4(homme et femme) 
Art 7:Droit d’engagement 
 15 km: 9 euros 
          25 km:10 euros 
 Majoration de 2 euros pour toute inscription le jour de l’épreuve 
 Le bulletin d’inscription et le règlement à l’ordre de Vendôme Triathlon sont à adresser à : 
 Patrick TEFFOT 
 8 Rue du Luet 
 41100 AZE 
Art 8:Certificat médical 
 Conformément aux articles L231-2 et L231-3 du code du sport, les participants au Trail de la Houzée sont  
 subordonnés à la présentation: 
 →d’une licence FFA Athlé compétition 
Ou →d’une licence FFA Athlé Santé Loisir option Running 
Ou →d’un Pass Running FFA 
Ou →d’une licence FSCF,FCGT,FFTri ou UFOLEP pour la saison en cours avec la mention  « Athlétisme en 
 compétition » 
Ou →d’un certificat médical de non contre indication à la pratique de l’athlétisme en compétition datant de moins 
 d’un an ou sa photocopie. 
Art 9:Assurance 
 Vendôme Triathlon à souscrit une assurance responsabilité civile pour cette organisation auprès de  
 GROUPAMA. Les licenciés FFA sont couverts par l’assurance liée à leur licence. 
Art 10:Secours 
 L’organisation disposera d’une assistance médicale pendant la durée de l’épreuve. 
Art 11; Environnement 
         Le jet des déchets provenant des ravitaillements sur le circuit entraînera la mise hors course immédiate  
Art 12: Challenge 
 Le Trail de la Houzée est inscrit au challenge départemental des courses  hors stade 


